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Objectifs :
Appréhender la maladie d'Alzheimer

Public concerné et prérequis :
Intervenir auprès de personne à domicile

Qualification des intervenants :
Formateur professionnel expérimenté sur le secteur de l'aide à domicile et dans le domaine des
difficultés psycho-comportementale et cognitive.

Moyens pédagogiques et techniques :
Salle dédiée à la formation ou lien de visioconférence GOOGLE MEET

Durée, effectifs :
7 heures.
10 stagiaires.

Programme :
La maladie d’Alzheimer

Modalités d’évaluation des acquis :
Evaluation des acquis en auto-positionnement

Sanction visée :
Certificat de réalisation

Matériel nécessaire pour suivre la formation :
Aucun matériel spécifique n'est requis uniquement le matériel de prise de note

Délais moyens pour accéder à la formation :
Formation en présentiel disponible en inter ou en intra sur demande

Accessibilité aux personnes à mobilité réduite :
L'accessibilité aux personnes en situation de handicap est variable selon le lieu et le thème de la
formation. Nous invitons les personnes à nous contacter pour tout besoin lié à une situation de
handicap. Par mail : stephanie.delcombel@orange.fr ou par téléphone au 06.89.33.32.10, ceci afin
d’identifier et de mettre en place les solutions d’aménagement vous permettant de réaliser votre
formation dans les meilleures conditions possibles.

Taux de réussite à la formation :

Taux de satisfaction de la formation :
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Nouvelle session 2025 (chiffres disponibles en 2026).

Tarif :
175,00 €
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